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Lettre datée du 25 juin 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général

J’ai l’honneur de me référer à la déclaration du Président, en date du 3 mai
2001 (S/PRST/2001/13), dans laquelle le Conseil de sécurité m’a prié de proroger le
mandat du Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et
autres richesses de la République démocratique du Congo pour une dernière période
de trois mois, et de lui soumettre, par mon intermédiaire, un additif à son rapport fi-
nal.

Je tiens à vous faire savoir que j’ai l’intention de nommer M. Mahmoud
Kassem (Égypte) Président du Groupe. M. Kassem, qui a précédemment assuré la
présidence de la Commission internationale d’enquête (Rwanda) et a récemment
siégé au Comité d’experts pour l’Afghanistan, est une personnalité éminente dont
l’expérience le qualifie amplement pour s’acquitter de cette importante fonction.

Sous réserve de l’approbation du Conseil de sécurité, le Président et les mem-
bres du Groupe se réuniraient brièvement à New York avant de se rendre dans la ré-
gion. Le Groupe présenterait trois mois plus tard, par mon intermédiaire, l’additif au
rapport final contenant ses conclusions.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette question à l’attention
des membres du Conseil de sécurité.

(Signé) Kofi A. Annan


